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ABSTRACT: A study was led to the station of the National Institute for the Study and the Agronomic research (INERA) of Gimbi, 

sector of Bundi, territory of Seke-Banza, province of Kongo Central, Democratic République of Congo, during the farming years 
2011/2012 and 2012/2013 in order to evaluate the various clones of cassava cultivated in the agroecologic conditions in this 
part of the country. 
Thirteen cultivars of manioc including 11 clones (2008/003, 2008/019, 2008/0223, 2008/0330, 2007/0305, 2007/021, 
2007/071, 2007/030, 2007/084, 2007/089, 2007/0102) and 2 witnesses:local (Anti-ota) and improved (Obama) were evaluated 
in a test installed according to the device of the blocks completely randomized with 4 repetitions.  
Several parameters were observed to know the date of plantation, the duration of the time of the plantation to the recovery, 
percentage of recovery 1st MAP, the incidence and severity of diseases (CMD, CAD, CBB…), the ravageurs (white Fly, Thrips, 
CART and others),le diameter with the collet, the height of the plants with 3,6,9 and 12th MAP, the height of ramification, the 
number of collected seedlings, the index of harvest,le a number of marketable and nonmarketable roots, the color of pulp, the 
output of tuberoses roots. 
The results obtained indicate that in 12 months after plantation clones 2007/0305 with 18,937 T/ha, 2008/0223 with 18,852 
T/ha, 2007/0102 with 18,410 T/ha, 2008/003 with 18,312 T/ha and 2008/0330 with 17,873 T/ha had an output higher than the 
improved witnesses than local (Obama with 17,610 T/ha, Anti-ota with 9,335 T/ha). 
The African mosaic was observed at the local witness with a weak incidence. 
In spite of the significant differences observed between the performances of these varieties, one noted in general that the 
averages of the four evaluated parameters expressed a tendency to the growth up to 15 MAP. 
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RÉSUMÉ: Une étude a été conduite à la station de l’Institut National pour l’Étude et la Recherche Agronomique (INERA) de 

Gimbi, secteur de Bundi, territoire de Seke-Banza, province du Kongo Central, République Démocratique du Congo, durant les 
années culturales 2011/2012 et 2012/2013 en vue d’évaluer les différents clones de manioc cultivées aux conditions 
agroécologiques dans cette partie du pays. 
Treize cultivars de manioc dont 11 clones (2008/003, 2008/019, 2008/0223, 2008/0330, 2007/0305, 2007/021, 2007/071, 
2007/030, 2007/084, 2007/089, 2007/0102) et 2 témoins : locale (Anti-ota) et améliorée (Obama) ont été évaluées dans un 
essai installé suivant le dispositif des blocs complètement randomisés avec 4 répétitions.  
Plusieurs paramètres ont été observés à savoir la date de plantation , la durée du temps de la plantation à la reprise, 
pourcentage de la reprise 1er MAP ,l’incidence et sévérité des maladies (CMD, CAD, CBB,…), les ravageurs (Mouche blanche, 
Thrips, CART et autres) ,le diamètre au collet, la hauteur des plantes à 3,6,9 et 12ème MAP, la hauteur de ramification, le nombre 
de plants récoltés , l’indice de récolte ,le nombre de racines commercialisables et non commercialisables, la couleur de la pulpe, 
le rendement en racines tubéreuses. 
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Les résultats obtenus indiquent qu’à 12 mois après plantation les clones 2007/0305 avec 18,937 T/ha, 2008/0223 avec 18,852 
T/ha, 2007/0102 avec 18,410 T/ha, 2008/003 avec 18,312 T/ha et 2008/0330 avec 17,873 T/ha avaient un rendement supérieur 
aux témoins améliorés que local (Obama avec 17,610 T/ha, Anti-ota avec 9,335 T/ha). 
La mosaïque africaine a été observée chez le témoin local avec une faible incidence. 
Malgré les différences significatives observées entre les performances de ces variétés, on a noté en général que les moyennes 
des quatre paramètres évalués ont manifesté une tendance à la croissance jusqu’à 15 MAP.  

MOTS-CLEFS: Sélection, Clone, Manioc, Gimbi, Bundi, Seke-Banza. 

1 INTRODUCTION 

Le manioc est la plante vivrière la plus importante de la zone tropicale humide grâce à sa plasticité, et au volume de sa 
production et de sa consommation. Il est cultivé essentiellement pour ses racines tubéreuses riches en amidon [1]. 

Sa production annuelle mondiale est estimée à environ 250 million de tonne avec 52% pour l’Afrique [2]. 

La culture de manioc est la deuxième culture vivrière de base en Afrique Subsaharienne où le manioc joue un grand rôle 
dans la sécurité alimentaire et fournit plus de 285 calories par personnes par jour [3], [4] cités par [5]. 

Le manioc (Manihot esculenta Crantz) constitue à la fois la principale culture et denrée de base la plus répandue ainsi que 
source de revenus pour environ 70 % de la population sur l’ensemble du territoire de la République Démocratique du Congo 
(RDC). Il couvre plus de la moitié des superficies sous culture et est consommée de manière permanente par plus de 70 % de 
la population pour ses racines et par environ 80 % pour ses feuilles qui constituent un des principaux légumes du pays Après 
le Nigeria, la RDC est classée deuxième des grands producteurs du manioc en Afrique et au cinquième rang mondial [6] [7] cités 
par [5] ;[8] [9]. 

On enregistre souvent des rendements très faibles de l’ordre de 7-8 tonnes/ha dans les cultures paysannes [10]. 

Par ailleurs, les besoins en boutures des variétés résistantes aux contraintes biotiques et performantes sont très élevés en 
RDC [8]. 

Dans le territoire de Seke-Banza (secteur de Bundi), le manioc est une culture vivrière qui contribue fortement à la sécurité 
alimentaire et représente la principale source de revenus pour beaucoup de producteurs.  

Malgré son importance, la production du manioc est confrontée à de nombreuses contraintes qui sont toutes directement 
ou indirectement d’ordre agronomique (insuffisance de cultivars performants, forte sensibilité des cultivars locaux aux 
maladies et ravageurs, pertes post-récoltes très élevées, effets des changements climatiques, etc.) qui rendent difficile sa 
culture et pouvant être levées par l’utilisation de cultivars performants [11] cité par [12]. 

L’objectif est d’identifier des clones performants de manioc s’adaptant aux conditions édapho-climatiques de Gimbi afin de 
les distribuer chez la population de la zone. Le paysan pourra ainsi disposer du matériel adapté aux conditions locales capable 
d’assurer des rendements intéressants. 

L’objectif poursuivi dans cette étude, est d’évaluer et d’identifier les clones performants de manioc cultivés aux conditions 
édapho-climatiques de Gimbi afin de les distribuer à la population de la zone. Le paysan pourra ainsi disposer du matériel 
adapté aux conditions locales capable d’assurer des rendements intéressants. 

2 MATÉRIEL ET MÉTHODES 

2.1 MILIEU D’ÉTUDE 

L’expérimentation a été conduite à la Station de recherche de l’Institut National pour l’étude et la Recherche Agronomique 
(INERA) de Gimbi, pendant deux années agricoles : 2011-2012 et 2012-2013. Le territoire de Seke-Banza (Province de Kongo 
Central), a les coordonnées géographiques suivantes. Le site expérimental est situé à 44 Km de Matadi, dans le secteur de 
Bundi, territoire de Seke-Banza, District du Bas-Fleuve, Province du Kongo Central en République Démocratique du Congo dont 
les coordonné sont les suivantes : 5°28'531" de latitude Sud, 13°22 '071" de longitude Est et 339 m d'altitude.  
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Le climat qui prévaut au site expérimental appartient au type AW5 selon la classification de Köppen. C’est un climat tropical 
humide caractérisée par deux saisons pluvieuses : saison A (de mi-septembre à mi-décembre), saison B (de mi-février à mi-
mai) et deux saisons sèches (de mi-janvier à mi-février ; de mi-juin à mi-août) [13] in [14] [15]. La moyenne de précipitations 
est de 1185,24 mm/an (Tableau 1). Le champ expérimental est une jachère de fines herbes. Sa végétation est la savane 
herbeuse dominée par Imperata cylindrica. Son sol est sablo-argileux, de couleur noire et enrichi en humus [16]. 

Les données pluviométriques de Gimbi renseignent le retour effectif des pluies de plus en plus en retard, vers fin octobre 
ou en novembre. La variabilité dans les irrégularités des pluies sont observées dans les 2 saisons culturales. La saison culturale 
B est plus contraignante que la saison A en termes de quantités et de la période d’eau tombée. 

Tableau 1. Données pluviométriques de la Station INERA-GIMBI 

Mois 

Moyenne 25 ans (1977 - 2002) Moyenne 10 ans (2002 - 2012) 

Pluviométrie (mm) Nombre de jours Pluviométrie  Nombre de jours 

(mm) de pluies (mm) de pluies 

Janvier 119,44 13,96 145,68 13,1 

Février 147,68 12,46 122,86 10,3 

Mars 161,56 15,5 167,98 13,9 

Avril 169,25 15,22 175,52 15 

Mai 60,06 11,74 37,84 10,5 

Juin 1,9 4,74 3,5 7,1 

Juillet 1,6 5,13 1,82 5,4 

Août 3,87 6,09 5,38 9 

Septembre 14,9 15,88 7,76 12 

Octobre 61,1 18,42 81,88 21,8 

Novembre 185,48 18,79 245,76 20,33 

Décembre 142,08 16,17 189,26 16 

Total 1068,92 154,10 1185,24 154,43 

Moyenne 89,08 12,84 98,77 12,87 
Source : Station agro-climatologique de l’INERA-GIMBI 

2.2 MATÉRIEL D’ÉTUDE  

Le matériel de plantation utilisé au cours de cette expérimentation était constitué de 13 cultivars de manioc, à savoir 11 
clones (2008/003, 2008/019, 2008/0223, 2008/0330, 2007/0305, 2007/021, 2007/071, 2007/030, 2007/084, 2007/089, 
2007/0102) en compétition avec deux (2) témoins : amélioré (Obama) et local (Anti-ota). 

2.3 MÉTHODES 

L’expérimentation a été conduite suivant un dispositif des blocs complètement randomisés avec quatre (4) répétitions [17] 
[18]. 

Les traitements sont constitués des cultivars testés. Les parcelles élémentaires de 10 m x 4 m (40 m²) étaient séparées par 
des allées de 1 m et les blocs par des allées de 2 m. Les écartements de plantation étaient de 1 m x 1 m, soit une densité de 
10.000 plants/ha. 

Les variables et les paramètres observés ou mesurés sont les suivants : 

 Pourcentage de reprise à 1er MAP ; 

 Circonférence de tige à 10 cm du sol à 12ème MAP (cm) ; 

 Nombre de tiges par pied à la récolte à 12ème MAP ; 

 Hauteur des plants à la récolte à 12ème MAP (cm) ; 

 Hauteur de ramification à 12ème MAP (cm) ; 

 Nombre de pieds récoltés ; 

 Nombre de tubercules commercialisables et non commercialisables ; 

 Poids frais des tubercules commercialisables et non commercialisables en kg ; 

 Poids des parties aériennes à 12ème MAP (Kg) ; 
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 Cotation CBSD racines tubéreuses à 12ème MAP ; 

 Évaluation Cochenille Africaine des Racines et des Tiges (CART) 12ème MAP ; 

 Cotation Mosaïque Africaine de Manioc (CMD) à 12ème MAP ; 

 Cotation CAD à 12ème MAP ; 

 Cotation CBB à 12ème MAP ; 

 Rendement à 12ème MAP ,15ème MAP et 18ème MAP. 

Le rendement en tubercules a été déterminé à 12, 15 et 18 mois après plantation des boutures par dénombrement et pesée 
des racines tubéreuses fraîches (détermination du poids frais des tubercules) après récolte sur le champ à l’aide d’une balance 
de précision 100 g. 

Les données collectées ont fait l’objet d’analyse de la variance et la comparaison des moyennes a été réalisée à l’aide du 
test LSD au seuil de probabilité de 5 % en utilisant le logiciel Statistix 8.0. 

3 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3.1 RÉSULTATS 

Les moyennes de valeurs obtenues sur les différents paramètres observés sont présentées dans les tableaux ci-dessous : 

Tableau 2. Circonférence de tige à 10 cm du sol, nombre de tiges par pied, hauteur des plants (cm), nombre de pieds récoltés et 

nombre de tubercules commercialisables des clones de manioc testés. 

Clones CT (cm) NTP HP (cm) NPR NTC 

2007/0102 7,25±0,96 d 1,00±0,00 d 155,00±30,00 fg 13,50±2,65 ab 34,00±13,93 abc 

2007/021 9,00±0,82 bc 1,75±0,50 ab 277,50±26,30 ab 14,25±2,36 ab 32,75±7,23 abcd 

2007/030 8,25±0,50 bcd 1,00±0,00 d 182,50±20,62 ef 12,00±2,16 b 22,75±5,06 bcd 

2007/0305 7,75±0,50 cd 1,75±0,50 ab 285,00±19,15 ab 14,75±0,96 a 36,25±14,48 ab 

2007/071 7,25±0,96 d 1,00±0,00 d 175,00±25,17 efg 13,00±2,94 22,00±11,34 cd 

2007/084 7,75±0,50 1,00±0,00 d 160,00±8,16 fg 13,25±1,71 ab 22,00±1,41 cd 

2007/089 9,00±0,82 bc 1,50±0,58 bc 277,50±20,62 ab 15,00±1,15 a 35,75±6,99 ab 

2008/003 9,25±0,50 b 1,25±0,50 cd 232,50±12,58 cd 13,75±1,26 ab 35,50±7,59 abc 

2008/019 8,75±0,96 bc 1,00±0,00 d 147,50±23,63 g 12,00±3,56 b 19,50±9,11 d 

2008/0223 7,75±0,96 cd 1,50±0,58 bc 200,00±0,00 de 15,50±1,00 a 37,25±4,11 a 

2008/0330 8,50±0,58 bcd 1,00±0,00 d 177,50±17,08 efg 13,25±0,96 ab 33,00±13,71 abcd 

Anti-ota 13,25±2,22 a 2,00±0,00 a 262,50±47,87 bc 14,00±0,00 ab 24,00±7,62 abcd 

Obama 9,00±1,15 bc 1,75±0,50 ab 300,00±0,00 a 13,00±2,00 ab 35,50±13,53 abc 

Moyenne 8,67±1,72 1,35±0,48 217,88±58,05 13,63±2,02 30,02±10,77 

CV (%) 10,66 25,70 10,63 12,89 31,44 

P 0,0000 0,0001 0,0000 0,1832 0,0494 
Les moyennes suivies d’une même lettre dans la même colonne ne diffèrent pas significativement au seuil de 5% de probabilité selon le test 

LSD (p>0,05) 

 

CT : Circonférence de tige à 10 cm du sol 

NTP : Nombre de tiges par pied 

HP : Hauteur de plant 

NPR : Nombre de pieds récoltés 

NTC : Nombre de tubercules commercialisables 

NTNC : Nombre de tiges non commercialisables 
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Tableau 3. Poids frais des tubercules commercialisables, non commercialisables, des parties aériennes des clones de manioc 

testés 

N° Clones PFTC (kg) PFTNC (kg) PPA (kg) 

1 2007/0102 24,50±4,34 ab 8,75±1,66 abc 66,00±3,39 b 

2 2007/021 18,88±2,59 bcd 5,88±2,10 de 52,63±2,95 de 

3 2007/030 14,00±2,00 d 7,01±1,95 cde 41,25±1,19 g 

4 2007/0305 27,88±8,71 a 9,75±1,26 a 60,25±6,49 bc 

5 2007/071 13,50±3,70 d 6,63±2,36 cde 48,25±8,06 ef 

6 2007/084 12,75±2,63 d 6,13±0,85 de 43,25±1,94 fg 

7 2007/089 21,50±2,48 abc 8,00±2,16 abcd 61,38±4,39 bc 

8 2008/003 25,13±4,29 ab 9,75±0,50 a 72,88±2,93 a 

9 2008/019 16,88±4,97 cd 7,25±1,71 bcde 58,50±6,89 cd 

10 2008/0223 28,88±2,59 a 5,38±0,75 e 62,65±3,09 bc 

11 2008/0330 26,00±11,51 ab 7,75±2,22 abcd 61,63±9,01 bc 

12 Anti-ota 16,00±2,94 cd 7,75±2,63 abcd 74,75±2,50 a 

13 Obama 22,38±3,42 abc 9,38±0,63 ab 60,38±4,44 bc 

 Moyenne 20,63±7,06 7,65±2,08 58,75±10,78 

 CV (%) 24,98 27,19 8 

 P 0,0023 0,0000 0,0000 
Les moyennes suivies d’une même lettre dans la même colonne ne diffèrent pas significativement au seuil de 5% de probabilité selon le test 

LSD (p>0,05) 

 

PFTC : Poids frais des tubercules commercialisables 

PFTNC : Poids frais des tubercules non commercialisables 

PPA : Poids des parties aériennes 

Tableau 4. Rendements à 12 MAP, 15 MAP ,18 MAP et moyen des clones de manioc testés 

N° Clones Rdt 12 MAP (T/ha) Rdt 15 MAP (T/ha) Rdt 18 MAP (T/ha) Rdt moyen (T/ha) 

1 2007/0102 18,41±1,37 a 21,50±2,38 cd 48,75±8,54 f 29,55±2,65 ef 

2 2007/021 13,41±1,19 abcd 23,19±4,72 bcd 73,75±13,77 cd 36,78±6,02 cd 

3 2007/030 11,88±2,39 bcd 23,25±4,72 bcd 77,50±9,57 bcd 37,54±4,00 bc 

4 2007/0305 18,94±4,62 a 23,75±4,33 bcd 67,50±9,57 de 36,73±2,91 cd 

5 2007/071 10,44±0,59 cd 20,69±0,90 cd 55,00±7,07 ef 28,71±2,37 f 

6 2007/084 7,87±4,75 d 21,50±2,38 cd 65,00±4,08 def 31,46±3,12 cdef 

7 2007/089 14,64±2,62 abc 27,50±6,45 ab 101,25±8,54 a 47,80±4,73 a 

8 2008/003 18,31±2,62 a 20,00±2,04 d 52,50±6,45 ef 30,27±2,02 def 

9 2008/019 14,51±3,73 abc 21,88±2,39 cd 52,50±5,00 ef 29,63±1,74 ef 

10 2008/0223 18,85±2,40 a 25,63±3,15 bc 86,25±11,09 abc 43,58±4,41 ab 

11 2008/0330 17,87±12,66 ab 20,88±1,11 cd 68,75±13,15 de 35,83±3,63 cdef 

12 Anti-Ota 9,33±5,81 cd 27,75±6,85 ab 93,75±26,89 ab 43,61±9,80 ab 

13 Obama 17,61±1,80 ab 31,91±7,97 a 87,50±15,55 abc 45,67±7,52 a 

 Moyenne 14,77±5,58 23,80±5,11 71,54±19,62 36,70±7,71 

 CV (%) 29,80 16,02 16,03 12,82 

 P 0,0037 0,0024 0,0000 0,0000 
Les moyennes suivies d’une même lettre dans la même colonne ne diffèrent pas significativement au seuil de 5% de probabilité selon le test 

LSD (p>0,05) 
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Tableau 5. Cotation et évaluation des clones de manioc testés 

N° Clones CMD CBB CAD CBSD CART 

1 2007/0102 1 1 1 1 0 

2 2007/021 1 1 2,5 1 3 

3 2007/030 1 1 1 1 5,25 

4 2007/0305 1 1 3,25 1 19,25 

5 2007/071 1 1 1 1,5 1 

6 2007/084 1 1 1 2 1,5 

7 2007/089 1 1 1 1,5 7,75 

8 2008/003 1 1 1 1 10,97 

9 2008/019 1 1 1 2 6,5 

10 2008/0223 1 1 1 1 12,5 

11 2008/0330 1 1 1,75 1,75 8,5 

12 Anti-ota 2,5 1 2,5 1 40 

13 Obama 1 1 2,5 2 11,25 

  Moyenne 1,12 1 1,58 1,37 17,4 

Tableau 6. Résumé de l’ANOVA des paramètres observés 

Paramètres 
F 

Décision 
F obs. F tab (5%) 

Circonférence de tiges à 10 cm du sol 12ème MAP (cm) 11,08 0,0000 *** 

Nombre de tiges par pied 4,71 0,0001 *** 

Hauteur des plants (cm) 23,54 0,0000 *** 

Hauteur de ramification (cm) 11,5 0,0000 *** 

Nombre de pieds récoltés 1,46 0,1832 NS 

Nombre de tubercules commercialisables 2,04 0,0494 NS 

Nombre de tiges non commercialisables 3,35 0,0024 ** 

Poids frais des tubercules commercialisables 4,82 0,0001 *** 

Poids frais des tubercules non commercialisables 3,37 0,0023 ** 

Poids des parties aériennes 18,67 0,0000 *** 

Rendement à 12ème MAP (T/ha) 3,16 0,0037 ** 

Rendement à 15ème MAP (T/ha) 3,35 0,0024 ** 

Rendement à 18ème MAP (T/ha) 8,8 0,0000 *** 

Rendement moyen (T/ha) 8,04 0,0000 *** 
*** : Différence hautement significative 

** : Différence très significative 

* : Différence significative 

NS : Différence non significative 

TAUX DE REPRISE 

Le taux de reprise a également varié selon les clones de l’ordre de 73,6 à 94,7%. 

CIRCONFÉRENCE DE TIGE À 10 CM DU SOL 12ÈME MAP (CM) 

La circonférence de tige à 10 cm du sol 12 MAP a varié aussi d’un clone à un autre de 7,25 à 13,25 cm. On observe le plus 
gros diamètre (13,25 cm) chez Anti-ota (témoin local) tandis que les clones 2007/0102 et 2007/071 présentent le diamètre le 
plus petit (7,25 cm) (Tableau 2). 

On observe le plus gros diamètre de la tige (circonférence de tige à 10 cm du sol) à 12 mois après plantation chez Anti-ota 
(13,25 cm) suivis de 2008/003 (9,25 cm) et 2007/021 (9 cm) (Tableau 2). 
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La circonférence de tige à 10 cm du sol 12ème MAP a varié d’un clone à l’autre. Par ordre décroissant de leur circonférence, 
on peut les classer de la manière suivante : Anti-ota (13,25 cm) ˃2008/003 (9,25 cm) ˃ 2007/021 (9 cm) ˃ 2007/089 (9 cm) ˃ 
Obama (9 cm) ˃ 2008/019 (8,75 cm) ˃ 2008/0330 (8,5 cm) ˃ 2007/030 (8,25 cm) ˃ 2007/0305 (7,75 cm) ˃ 2008/0223 (7,75 cm) 
˃ 2007/0102 (7,25 cm) ˃ 2007/071 (7,25 cm) (Tableau 2). 

NOMBRE DE TIGE PAR PIED 

Le nombre de pied a varié d’un clone à l’autre (Tableau 2). Par ordre décroissant de leur nombre de tige par pied, on peut 
les classer de la manière suivante : 

Anti-ota (2) ˃ 2007/021 (1,75) = 2007/0305 (1,75) ˃ Obama (1,75) ˃ 2007/089 (1,50) ˃ 2008/0223 (1,5) ˃ 2008/003 (1,25) ˃ 
2007/0102 (1) ˃ 2007/030 (1) ˃ 2007/071 (1) ˃ 2007/084 (1) ˃ 2008/019 (1) ˃ 2008/0330 (1) 

HAUTEUR DES PLANTS À LA RÉCOLTE 12ÈME MAP (CM) 

La croissance en hauteur a été observée à 12 MAP (mois après plantation). Les données prises ont permis de dégager des 
différences significatives entre les différents clones testés. 

On observe une différence hautement significative au seuil de p < 0,01 entre les clones pour la hauteur. 

La hauteur des plants à la récolte a varié d’un clone à l’autre (Tableau 2). Par ordre décroissant, on peut les classer de la 
manière suivante : 

Obama (300 cm) ˃ 2007/0305 (285 cm) ˃ 2007/021 (277,50 cm) ˃ 2007/089 (277,50 cm) ˃ Anti-ota (262,50 cm) ˃ 2008/003 
(232,50 cm) ˃ 2008/0223 (200 cm) ˃ 2007/030 (182,50 cm) ˃ 2008/0330 (177,50 cm) ˃ 2007/071 (175 cm) ˃ 2007/084 (160 
cm) ˃ 2007.0102 (155 cm) ˃ 2008/019 (147,50 cm) 

La hauteur moyenne de plants a varié d’un clone à l’autre. Elle a été plus grande chez Obama (témoin amélioré) soit de 300 
cm, 2008/019 présentant la plus petite hauteur de tous les clones soit 147,50 cm (Tableau 2).  

Par ordre croissant de leur hauteur, on peut les classer de la manière suivante : 2008/019 < 2007/0102 < 2007/084 < 
2007/071< 2008/0330 < 2007/030 < 2008/0223 < 2008/003 < Anti-ota < 2007/089 < 2007/021 < 2007/0305< Obama. 

HAUTEUR DE RAMIFICATION 12ÈME MAP (CM) 

En ce qui concerne la hauteur de ramification, le témoin amélioré Obama ne s’est pas ramifié alors que le clone 2007/089 
a formé la première fourche plus haute (115 cm) comparativement à tous les autres.  

La hauteur de ramification à la récolte a varié d’un clone à l’autre.  

Par ordre décroissant de leur hauteur de ramification, on peut les classer de la manière suivante : 

2007/089 (116,25 cm) ˃ 2007/0305 (115 cm) ˃ 2007/021 (112,50 cm) ˃ An_-ota (107,50 cm) ˃ 2008/003 (85 cm) ˃ 
2007/0102 (60 cm) ˃ 2007/071 (53,75 cm) ˃ 2008/0223 (48,75 cm) ˃ 2007/030 (45 cm) ˃ 2007/084 (42,50 cm) ˃ 2008/019 
(41,25) ˃ 2008/0330 (39 cm). 

En ce qui concerne la hauteur de ramification, le témoin amélioré Obama ne s’est pas ramifié alors que le clone 2007/089 
a formé la première fourche plus haute (116,25 cm) comparativement à tous les autres. Ces résultats sont imputables aux 
caractères génétiques propres à chaque clone. 

NOMBRE DE PIEDS RÉCOLTÉS 

Le nombre de pieds récoltés a varié d’un clone à l’autre (Tableau 2). Par ordre décroissant de leur nombre de pieds récoltés, 
on peut les classer de la manière suivante : 

2008/0223 (15,50) ˃ 2007/089 (15) ˃ 2007/0305 (14,75) ˃ 2007/021 (14,25) ˃ An_-ota (14) ˃ 2008/003 (13,75) ˃ 2007/0102 
(13,50) ˃ 2007/0330 (13,25) ˃ 2007/084 (13,25) ˃ Obama (13) ˃ 2007/030 (12) ˃ 2008/019 (12). 
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NOMBRE DE TUBERCULES COMMERCIALISABLES 

Le nombre de tubercules commercialisables a varié d’un clone à l’autre (Tableau 2). Par ordre décroissant de leur nombre 
de tubercules commercialisables, on peut les classer de la manière suivante : 

2008/0223 (37,25) ˃ 2007/0305 (36,25) ˃ 2007/089 (35,75) ˃ 2008/003 (35,50) ˃ Obama (35,50) ˃ 2007/0102 (34) ˃ 
2008/0330 (33) ˃ 2007/021 (32,75) ˃ An_-ota (24) ˃ 2007/030 (22,75) ˃ 2007/071 (22) ˃ 2007/084 (22) ˃ 2008/019 (19,50). 

NOMBRE DE TUBERCULES NON COMMERCIALISABLES 

Le nombre de tubercules non commercialisables a varié d’un clone à l’autre (Tableau 2). Par ordre décroissant de leur 
nombre de tubercules non commercialisables, on peut les classer de la manière suivante : 

2008/003 (35,50) ˃ 2007/0305 (32,25) ˃ 2007/0102 (32) ˃ Obama (32) ˃ 2007/089 (29,75) ˃ Anti-ota (23) ˃ 2007/071 (22,5) 
˃ 2008/0330 (22,25) ˃ 2007/030 (21,75) ˃ 2007/021 (19,25) ˃ 2008/019 (18,75) ˃ 2007/084 (17) ˃ 2008/0223 (13,50). 

Du tableau 2, on remarque que le nombre de tubercules commercialisables a varié d’un clone à l’autre de l’ordre de 19,50 
à 37,25 et le nombre de tiges non commercialisables a varié aussi d’un clone à l’autre de l’ordre de 13,50 à 35,50. Le clone 
2008/0223 a donné le plus grand nombre de tubercules (37,25) tandis que le clone 2008/019 a fourni le plus petit nombre 
(19,50). Le clone 2008/003 a donné le plus grand nombre de tiges non commercialisables (35,500) et le clone 2008/0223 a 
donné le plus petit nombre de tiges non commercialisables (13,50).  

POIDS FRAIS DES TUBERCULES COMMERCIALISABLES 

Le poids frais de tubercules commercialisables a varié d’un clone à l’autre (Tableau 3). Par ordre décroissant de leur poids 
frais de tubercules commercialisables, on peut les classer de la manière suivante : 2008/0223 (28,875 kg) ˃ 2007/0305 (27,875 
kg) ˃ 2008/0330 (26 kg) ˃ 2008/003 (25,125 kg) ˃ 2007/0102 (24,500 kg) ˃ Obama (22,375) ˃ 2007/089 (21,500 kg) ˃ 2007/021 
(18,875 kg) ˃ 2008/019 (16,875 kg) ˃ An_-ota (16 kg) ˃ 2007/030 (14 kg) ˃ 2007/071 (13,50 kg) ˃ 2007/084 (12,75 kg). 

Le poids moyen de tubercules commercialisables est nettement plus grand chez le clone 2008/0223 (28,875 kg) suivis 
directement des clones 2007/0305 (27,875 kg) et 2008/0330 (26 kg) (Tableau 3). 

POIDS FRAIS DES TUBERCULES NON COMMERCIALISABLES 

Le poids frais de tubercules non commercialisables a varié d’un clone à l’autre (Tableau 3). Par ordre décroissant de leur 
poids frais de tubercules non commercialisables, on peut les classer de la manière suivante : 

2007/0305 (9,750 kg) ˃ 2008/003 (9,750 kg) ˃ Obama (9,375 kg) ˃ 2007/0102 (8,750 kg) ˃ 2007/080 (8 kg) ˃ 2008/0330 
(7,750 kg) ˃ 2008/019 (7,250 kg) ˃ 2007/030 (7,01 kg) ˃ 2007/071 (6,625 kg) ˃ 2007/084 (6,125 kg) ˃ 2007/021 (5,875 kg) ˃ 
2008/0223 (5,375 kg). 

Le poids moyen de tubercules non commercialisables est nettement plus grand chez les 2007/0305 et 2008/003 (9,75 kg) 
suivis directement de clones Obama (9,375 kg) et 2007/0102 (8,75 kg) (Tableau 3). 

POIDS DES PARTIES AÉRIENNES À 12ÈME MAP (KG) 

Le poids des parties aériennes a varié d’un clone à l’autre (Tableau 3). Par ordre décroissant de leur poids des parties 
aériennes, on peut les classer de la manière suivante : 

Anti-ota (74,750 kg) ˃ 2008/003 (72,875 kg) ˃ 2007/0102 (66 kg) ˃ 2008/0223 (62,650 kg) ˃ 2008/0330 (61,625 kg) ˃ 
2007/089 (61,375 kg) ˃ Obama (60,375 kg) ˃ 2007/0305 (60,250 kg) ˃ 2008/019 (58,500 kg) ˃ 2007/021 (52,625 kg) ˃ 2007/071 
(48,250 kg) ˃ 2007/084 (43,250 kg) ˃ 2007/030 (41,250 kg). 

RENDEMENT EN TUBERCULES 

Les données du tableau 4 représentent le rendement en tubercules des treize clones de manioc (M. esculenta). 

Les récoltes des tubercules ont été réalisées 12, 15 et 18 mois après plantation des boutures. 
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Les différents clones ont présenté entre eux de différences significatives (P<0,05) au niveau de leur rendement en racines 
tubéreuses fraîches. 

L’analyse de variance effectuée sur le rendement en tubercules, montre une différence hautement significative au seuil de 
p< 0,01 entre les différents clones de manioc (M. esculenta). 

RENDEMENT À 12ÈME MAP (T/HA) 

Le rendement à 12ème MAP a varié d’un clone à l’autre (Tableau 4). Par ordre décroissant de leurs rendements, on peut les 
classer de la manière suivante : 

2007/0305 (18,937 T/ha) ˃ 2008/0223 (18,853 T/ha) ˃ 2007/0102 (18,410 T/ha) ˃ 2008/003 (18,313 T/ha) ˃ 2008/0330 
(17,873 T/ha) ˃ Obama (17,610 T/ha) ˃ 2007/089 (14,640 T/ha) 2008/019 (14,513) ˃ 2007/021 (13,408) ˃ 2007/030 (11,875) ˃ 
2007/071 (10, 438) ˃ Anti-ota (9,335) ˃ 2007/084 (7,865 T/ha) 

RENDEMENT À 15ÈME MAP (T/HA) 

Le rendement à 15ème MAP a varié d’un clone à l’autre (Tableau 4). Par ordre décroissant de leurs rendements, on peut les 
classer de la manière suivante : 

Obama (31,905 T/ha) ˃ An_-ota (27,750 T/ha) ˃ 2007/089 (27,500 T/ha) ˃ 2008/0223 (25,625 T/ha) ˃ 2007/0305 (23,750 
T/ha) ˃ 2007/030 (23,250 T/ha) ˃ 2007/021 (23,250 T/ha) ˃ 2008/019 (21,187) ˃ 2007/0102 (21,500 T/ha) ˃ 2007/084 (21,500) 
˃ 2008/0330 (20,875) ˃ 2007/071 (20,688) ˃ 2008/003 (20 T/ha) 

RENDEMENT 18ÈME MAP (T/HA) 

Le rendement à 18ème MAP a varié d’un clone à l’autre (Tableau 4). Par ordre décroissant de leurs rendements, on peut les 
classer de la manière suivante : 

2007/089 (101,25 T/ha) ˃ An_-ota (93,75 T/ha) ˃ Obama (87,50 T/ha) ˃ 2008/0223 (86,25 T/ha) ˃ 2007/030 (77,50 T/ha) ˃ 
2007/021 (73,75 T/ha) ˃ 2008/0330 (68,75 T/ha) ˃ 2007/0305 (67,50 T/ha) ˃ 2007/084 (65 T/ha) ˃ 2007/071 (55 T/ha) ˃ 
2008/003 (52,50 T/ha) ˃ 2008/019 (52,50 T/ha) ˃ 2007/0102 (48,75 T/ha) 

RENDEMENT MOYEN (T/HA) 

Le rendement moyen a varié d’un clone à l’autre (Tableau 4). Par ordre décroissant de leurs rendements, on peut les classer 
de la manière suivante : 

2007/089 (47,797 T/ha) ˃ Obama (45,670 T/ha) ˃ An_-ota (43,613 T/ha) ˃ 2008/0223 (43,578 T/ha) ˃ 2007/030 (37,543 
T/ha) ˃ 2007/021 (36,783 T/ha) ˃ 2007/0305 (36,730 T/ha) ˃ 2008/0330 (35,832 T/ha) ˃ 2007/084 (31,455 T/ha) ˃ 2008/003 
(30,270) ˃ 2008/019 (29,628) ˃ 2007/0102 (29,553) ˃ 2007/071 (28,708 T/ha). 

4 DISCUSSION 

L’analyse des données a révélé qu’il existe des variations importantes entre les variétés de manioc pour la plupart des 
caractères étudiés. 

TAUX DE REPRISE, CIRCONFÉRENCE DE TIGE À 10 CM DU SOL ET HAUTEUR DE PLANTS 

Les résultats du tableau 2 montrent que :  

 Le taux de reprise à 15 jours après plantation a varié de l’ordre de 29,75 à 39,50 %. Le pourcentage le plus élevé 
(39,50 %) a été observé chez 2007/089 tandis que 2008/003 a obtenu le pourcentage le plus petit (29,75 %) ; 

 Le taux de reprise à 30 jours après plantation a varié de l’ordre de 33,50 à 40 %. Le pourcentage le plus élevé (40 
%) a été observé chez 2007/084 tandis que 2008/003 a obtenu le pourcentage le plus petit (33,50 %) ; 

 La circonférence de tige à 10 cm du sol varie aussi d’un cultivar à un autre de 7,25 à 13,25 cm. On observe la plus 
grosse circonférence (13,25 cm) chez le témoin local Anti-ota tandis que les clones 2007/0102 et 2007/071 
présentent les circonférences les plus petites (7,25 cm). 
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 Le nombre de tiges par pied varie aussi d’un clone à un autre de 1 à 2. On observe le nombre le plus élevé (2) chez 
le témoin local Anti-ota tandis que les clones 2007/071, 2007/084, 2008/019 et 2008/0330 présentent le nombre 
le plus petit (1). 

 La hauteur de plants a été plus grande chez le témoin amélioré Obama (TME 419) soit de 300 cm, le clone 2008/019 
présentant la plus petite hauteur de tous les traitements soit 147,50 cm. 

La taille initiale de repousses à la plantation, une reprise rapide au champ, un développement rapide de racines permettant 
l’exploitation des éléments fertilisants, l’hétérogénéité du sol et les traitements expérimentés pourraient expliquer ces 
variations.  

NOMBRES DE PIEDS RÉCOLTÉS, DE TUBERCULES COMMERCIALISABLES ET DE TIGES NON COMMERCIALISABLES 

Du tableau 2, il est à remarquer ce qui suit :  

 Le nombre de pieds récoltés a varié d’un clone à l’autre de l’ordre de 12 à 15,50. Le clone 2008/0223 a donné le 
plus grand nombre de pieds (15,50) tandis que les clones 2007/030 et 2008/019 ont fourni le plus petit nombre 
(12) ; 

 Le nombre de tubercules commercialisables a varié d’un clone à l’autre de l’ordre de 19,50 à 37,25. Le clone 
2008/0223 a donné le plus grand nombre de tubercules (37,25) tandis que le clone 2008/019 a fourni le plus petit 
nombre (19,50) ; 

 Le nombre de tiges non commercialisables a varié d’un clone à l’autre de l’ordre de 13,50 à 35,50. Le clone 
2008/003 a donné le plus grand nombre de tiges non commercialisables (35,50) tandis que 2008/0223 a fourni le 
plus petit nombre (13,50). 

Du tableau 2, il s’ensuit que le nombre de tubercules a varié selon les clones. Ces différences seraient imputables aux clones 
et au milieu. En effet, selon [19], le nombre de racines qui se transforment en tubercules est fonction de la variété, du milieu 
et des techniques culturales. 

Ces résultats sont en accord avec les observations de [20]. Ces auteurs ont montré que le nombre des racines tubérisées et 
leurs dimensions dépendent des variétés et des conditions écologiques [20]. 

POIDS FRAIS DES TUBERCULES COMMERCIALISABLES, NON COMMERCIALISABLES ET DES PARTIES AÉRIENNES 

Du tableau 3, il ressort que : 

 Le poids moyen de tubercules commercialisables par pied est nettement plus grand chez les clones 2008/0223 
(28,88 kg) suivis directement de 2007/0305 (27,88 kg), 2008/0330 (26 kg), 2008/003 (25,13 kg), 2007/0102 (24,50 
kg), Obama (22,38 kg), 2007/089 (21,50 kg), 2007/021 (18,88 kg), 2008/019 (16,88 kg), Anti-ota (16 kg), 2007/030 
(14 kg), 2007/071 (13,50 kg) et 2007/084 (12,75 kg) ; 

 Le poids moyen de tubercules non commercialisables par pied est nettement plus grand chez les clones 2007/0305 
et 2008/003 (9,75 kg) suivis directement de Obama (9,38 kg), 2007/0102 (8,75 kg), 2007/089 (8 kg), 2008/0330 
(7,75 kg), Anti-ota (7,75 kg), 2008/019 (7,25 kg), 2007/030 (7,01 kg), 2007/071 (6,63 kg), 2007/084 (6,13 kg), 
2007/021 (5,88 kg) et 2008/0223 (5,38 kg) ; 

 Le poids des parties aériennes par pied est nettement plus grand chez le témoin local Anti-ota (74,75 kg) suivis 
directement des clones 2008/003 (72,88 kg), 2007/0102 (66 kg), 2008/0223 (62,65 kg), 2008/0330 (61,63 kg), 
2007/089 (61,38 kg), le témoin amélioré Obama (60,38 kg), 2007/0305 (60,25 kg), 2008/019 (58,50 kg), 2007/021 
(52,63 kg), 2007/071 (48,25 kg), 2007/084 (43,25 kg) et 2007/030 (41,25 kg).  

Les autres caractères comme la résistance à la récolte, le diamètre, la longueur, le nombre de tubercules par plant et le 
poids frais individuel des tubercules dépendraient des variétés et des conditions écologiques. 

Selon [20], la croissance du poids des tubercules par pied résulte de l’accroissement du poids des tubercules individuels. Le 
rendement est plus corrélé au poids des tubercules qu’à leur nombre. 

RENDEMENTS À 12 MAP, 15 MAP ET 18 MAP DES CLONES DE MANIOC TESTÉS 

Considérant la performance individuelle de chaque clone, il ressort des résultats obtenus (Tableau 4) que : 
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À 12 MAP, les clones 2007/0305 avec 18,937 T/ha, 2008/0223 avec 18,852 T/ha, 2007/0102 avec 18,410 T/ha, 2008/003 
avec 18,312 T/ha et 2008/0330 avec 17,837 T/ha avaient un rendement supérieur aux témoins amélioré que local (Obama 
avec 17,610 T/ha, Anti-ota avec 9,335 T/ha). 

À 15 MAP, les clones 2007/089 avec 30 T/ha ,2008/0223 avec un rendement de 28 T/ha, 2007/030 avec 24,3 T/ha, 
2007/0305 avec 24 T/ha, 2007/021 avec 23 T/ha, 2008/003 avec 20 T/ha étaient sélectionnés pour évaluation future en milieu 
paysan. 

Il est à noter entre 12 MAP et 15 MAP, toutes les variétés ont manifesté un accroissement de rendement frais. Les résultats 
similaires ont été obtenus dans le passé [21], [22] cités par [5]. Selon ces travaux, la période optimum de récolte, dépend des 
variétés et de facteurs écologiques. 

Par contre à 18 MAP, tous les clones testés avaient présenté un rendement en racines tubéreuses fraîches supérieures à 40 
T/ha, un accent était mis sur les clones 2007/089 avec 101,25 T/ha, 2008/0223 avec 86,25 T/ha, 2007/030 avec 77,5 T/ha, 
2007/021 avec 73,250 T/ha.  

Toutefois les témoins avaient aussi donné un rendement significatif avec Anti-ota avec 93,75 T/ha et Obama ; 87,5 T/ha. 

Des résultats pareils étaient obtenus par [23] cité par [5] qui ont reporté que les rendements élevés en tubercules frais 
étaient obtenus à 24 MP, mais le problème de la qualité de la farine dû à l’accumulation de la cellulose se posait. 

Il ressort du tableau 4 que le rendement en tubercules a varié selon les clones.  

Ces variations seraient également liées à l’état sanitaire des plants, au milieu et au caractère génétique de chaque clone à 
synthétiser et à stocker les réserves disponibles.  

Le clone 2007/089 occupe la première position en rendement des tubercules et serait plus capable à synthétiser les 
substances nutritives et stocker ses réserves dans les tubercules. En effet, le rendement dépend de la capacité synthétique des 
feuilles, de la capacité des plantes à transférer les produits synthétisés aux tubercules et aux graines et de la capacité d’organes 
de stockage d’attirer, de capter et d’emmagasiner les produits sous une forme désirable. 

Les variétés locales naguère tolérantes ne résisteraient plus aux mêmes maladies après un certain temps. 

On constate que le rendement du manioc augmente sensiblement avec la durée de culture. Ce résultat est en accord avec 
celui obtenu par [24]. 

La récolte des variétés de manioc à 12 mois a montré des variétés productives et précoces. Les performances des variétés 
améliorées de manioc au niveau des rendements ont été observées dans plusieurs travaux [25] [26] [27] et [21]. 

COTATION ET ÉVALUATION DES CLONES DE MANIOC SOUS ÉTUDE 

Les résultats de la réaction du manioc aux différentes affections et ravageurs sont consignés dans le Tableau 5. Il ressort de 
ce tableau 5 que la mosaïque africaine a été observée chez le témoin local avec une faible incidence (Tableau 5). 

5 CONCLUSION 

Dans ce travail, plusieurs variétés améliorées performantes de manioc ont été identifiées selon les critères tels que le 
rendement et d’autres caractères.  

Au 12ème MAP, les clones 2007/0305 avec 18,937 T/ha, 2008/0223 avec 18,852 T/ha, 2007/0102 avec 18,410 T/ha, 
2008/003 avec 18,312 T/ha et 2008/0330 avec 17,837 T/ha avaient un rendement supérieur aux témoins amélioré que local 
(Obama avec 17,610 T/ha, Anti-ota avec 9,335 T/ha). 

Au 15ème MAP, les clones 2007/089 avec 30 T/ha ,2008/0223 avec un rendement de 28 T/ha, 2007/030 avec 24,3 T/ha , 
2007/0305 avec 24 T/ha, 2007/021 avec 23 T/ha, 2008/003 avec 20 T/ha étaient sélectionnés pour évaluation future en milieu 
paysan. 

Par contre au 18ème MAP, tous les clones testés avaient présenté un rendement en racines tubéreuses fraîches supérieures 
à 40 T/ha, un accent était mis sur les clones 2007/089 avec 101,25 T/ha, 2008/0223 avec 86,25 T/ha, 2007/030 avec 77,5 T/ha, 
2007/021 avec 73,250 T/ha.  

Toutefois les témoins avaient aussi donné un rendement significatif avec Anti-ota avec 93,75 T/ha et Obama ; 87,5 T/ha. 

La mosaïque africaine a été observée chez le témoin local avec une faible incidence. 
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À l’issue de cette expérimentation, les clones les plus performants retenus dans contexte du secteur de Bundi (territoire de 
Seke-Banza) sont : 

 À 12 MAP, les variétés 2007/0305, 2008/0223, 2007/0102 et 2008/003 sont meilleures que les autres,  

 À 15 MAP, ce sont les variétés 2008/0223, Obama, 2007/089 et Anti Ota qui ont donné le meilleur rendement que 
les autres et  

 À 18 MAP, ce sont les variétés 2008/0223, Obama, 2007/089. 

En effet, les variétés produisent mieux au-delà de 12 mois, elles conviennent donc aux périodes de soudure et dans les cas 
des besoins échelonnés de la famille. Les variétés 2007/0305, 2008/0223, 2007/0102 et 2008/003 conviennent pour des 
périodes d’une année et pour des besoins rapides des paysans. 
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